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ART. 2 N° 21

ASSEMBLÉE NATIONALE
29 mai 2026 

VISANT À AMÉLIORER LES MOYENS D'ACTION DE L'AGENCE DE GESTION ET DE 
RECOUVREMENT DES AVOIRS SAISIS ET CONFISQUÉS ET À FACILITER L'EXERCICE 

DES MISSIONS D'EXPERT JUDICIAIRE - (N° 2840)

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT
N° 21

présenté par
 M. Bernalicis,  Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 

M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, Mme Bentorki, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, 

Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, Mme Hamdane, 

Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, 
Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 

Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 

M. Prud'homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, Mme Stambach-
Terrenoir, M. Aurélien Taché, Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier

----------

ARTICLE 2

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député.es du groupe LFI souhaitent supprimer cet article.

La gestion par l’AGRASC des biens saisis représente effectivement un coût important pour l’État. 
L’article propose par conséquent de limiter les coûts de gestion en permettant en phase pré-
sentencielle de détruire les biens de faible valeur.

Cependant, l’extension proposée par le Sénat à l’ensemble des biens pose un problème de 
proportionnalité. La destruction des biens est proposée dans la phase présentencielle, donc avant 
toute condamnation définitive et sur la demande du juge d’instruction ou du procureur. La loi se 
contente de renvoyer à un décret le soin de déterminer les catégories de biens qui pourront être 
détruits.
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Or, nous estimons que lors de la phase pré-sentencielle la personne doit pouvoir donner son avis sur 
la destruction des biens, même de faible valeur. Ainsi, nous considérons que la gestion des flux doit 
d’abord être améliorée au niveau des moyens matériels et financiers de l’Agrasc avant de moduler 
les garanties procédurales au risque de porter atteinte aux droits et libertés des individus.


